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RUSSIE 
Lebed démissionne 
• Le général Alexandre Lebed a présenté 
hier sa démission de l'armée russe, pour 
protester contre la réorganisation de la 
14 e armée qu'il commande dans 
l'ancienne république soviétique de 
Moldova, a annoncé l'entourage du 
général. L'officier a annoncé sa 
démission au cours d'un entretien hier à 
Moscou avec le général Vladimir 
Semionov, chef de l'état-major de l'armée 
de terre, a indiqué sous couvert de 
l'anonymat un proche du général Lebed à 
l'état-major de la 14 e armée à Tiraspol 
( Moldova). Le général Lebed, 44 ans, est 
l'officier le plus populaire de l'armée 
russe, connu pour ses formules à 
l'emporte-pièce et apprécié des milieux 
nationalistes. 

d'après AFP 

IRAN 
Exécutions 
• Des «dizaines de milliers» de 
personnes, suspectées d'opposition au 
régime en place à Téhéran, ont été 
exécutées au cours des 16 dernières 
années, affirme aujourd'hui Amnesty 
International, qui dénonce également la 
poursuite de «violations flagrantes des 
droits de l'Homme» en Iran. Dans un 
rapport publié à Londres, l'organisation 
internationale de défense des droits de 
l'Homme dénonce par ailleurs la 
politique du «secret» du régime iranien, 
qui «essaie de cacher au monde extérieur 
son terrible bilan en matière de droits de 
l'Homme». «Depuis des années, le 
gouvernement a rejeté les demandes des 
organisations de défense des droits de 
l'Homme, dont Amnesty qui veut 
enquêter sur place». L'organisation 
affirme que des prisonniers politiques, 
dont la plupart n'ont pas droit à 
l'assistance d'un avocat, ont «langui» dix 
ans en prison avant qu'on ne prévienne 
leur famille et que leurs conditions de 
détention sont «terribles». 
d'après AFP 

TCHÉTCHÉNIE 
Assaut final ? 
• Au pied des montagnes du Caucase, 
règne à Vedeno, le quartier général des 
combattants séparatistes tchétchènes, i 
une athmosphère funèbre dans l'attente 
de l'assaut final des forces russes. Six 
mois après le début de la guerre en 
Tchétchénie, les combattants 
séparatistes, acculés dans le sud-est du 
pays, commencent à manquer 
cruellement d'armes et de munitions et 
refluent lentement vers les montagnes du 
Caucase. Mais ils sont toujours 
déterminés à combattre en s'attendant à 
une offensive massive des forces russes. À 
Moscou, un porte-parole des forces 
armées cité par l'agence Interfax a 
indiqué que les troupes russes ont lancé 
hier de nouvelles offensives au pied des 
montagnes du Caucase et ont progressé 
de 12 km en direction de Vedeno. Dans 
cette zone, les villages autrefois pleins de 
vie sont aujourd'hui presque désertés. 

d'après AFP 

ALLEMAGNE 
Helmut Kohi 
• Le chancelier Helmut Kohi a choisi 
hier de laisser ouverte la question d'une 
nouvelle candidature à la chancellerie 
lors des prochaines élections générales 
prévues pour 1998. Dans une conférence 
de presse à Bonn, il a entretenu le flou le 
plus complet sur ses intentions. «le ne 
tiens pas à m'étendre maintenant sur ce 
sujet, a-t-il simplement répondu aux 
journalistes qui l'accablaient de 
questions. Vous pouvez m'interroger 
pendant des heures, vous n'aurez pas de 
réponse.» M. Kohi a renvoyé à sa 
«déclaration claire» d'avant les élections 
d'octobre 1994. Mais ses propos avaient 
alors été tellement inintelligibles que la 
presse s'était disputée sur l'interprétation 
qui devait en être faite: retraite ou non 
après un nouveau mandat. 

d'après AFP 

PALESTINE 
Télévision 
• Le siège de la télévision palestinienne 
sera installé à Ramallah, en Cisjordanie, 
en vertu d'un accord intervenu hier au 
Caire entre Israël et l'OLP, a annoncé le 
chef de la délégation israélienne, le 
général Oren Shahor. «Nous avons 
accepté le principe de l'installation de la 
station de télévision palestinienne à 
Ramallah», a déclaré aux journalistes le 
général Shahor, également chef de 
l'administration militaire en Cisjordanie. 
Israël a accepté cette demande 
palestinienne, alors qu'il insistait jusqu'à 
présent pour que le siège de la télévision 
palestinienne soit à Jéricho (Cisjordanie) 
ou dans la bande de Gaza, les deux 
territoires qui ont accédé à l'autonomie 
en mai 1994. Le directeur de la 
Palestinian Broadcasting Corporation 
( PBC ), Radouane Abou Ayache, avait 
opté récemment pour Ramallah (à dix 
kilomètres au nord de Jérusalem ), «car 
cette ville est la seule qui soit 
suffisamment en altitude pour que notre 
diffusion puisse couvrir toute la 
Cjsjordanie». 

d'après AFP * 
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Des soldats croates ont défilé dans les rues de Zagreb, lundi, en répétition de l'imposant défilé qui a eu lieu hier. 

Premier défilé des forces croates 
Le matériel neuf abonde, en dépit de l'embargo international 

PHOTO REUTER 

Agence France-Presse 

ZAGREB 

L a Croatie, théoriquement soumise à 
un embargo sur les armes, a organi­

sé hier, à l'occasion du cinquième anni­
versaire de son indépendance, le pre­
mier défilé militaire de sa récente his­
toire, montrant du matériel récemment 
acquis. 

Pendant plus d'une heure et demie, 
précédés de soldats en costumes tradi­
tionnels, les soldats de l'armée croate 
ont montré, en défilant sous les yeux du 
président Franjo Tudjman, que l'em­
bargo auquel sont soumis les pays issus 
de l'ex-Yougoslavie ne les avait pas em­
pêchés d ' acquér i r un a r m e m e n t 
moderne. 

La tribune officielle, en bordure d'un 

lac artificiel des environs de Zagreb, a 
été survolée notamment par 12 chas­
seurs-bombardiers Mig et au moins six 
hélicoptères Ml 2 4 , les « tueurs de 
chars» de fabrication soviétique. 

Au début de la guerre contre la Ser­
bie, en 1991, la Croatie n'avait qu'un 
seul avion de combat, que son pilote 
croate avait posé sur une piste croate 
après voir fui son aérodrome en Serbie. 

Selon les experts occidentaux, elle 
possède aujourd'hui une vingtaine de 
chasseurs-bombardiers, dont au moins 
13 Mig 21, achetés en pièces détachées 
dans les anciens pays de l'Est et remon­
tés en Croatie. 

Des blindés manifestement neufs, 
dont une dizaine de chars lourds, ont 
ensuite défilé sous les vivats de plu­
sieurs milliers de personnes. Ils étaient 
précédés de camions tractant des missi­

les, dont un missile sol-sol 1B94 Oura­
gan, de plus de sept m de long et 
380 km de portée. Ils tiraient égale­
ment des lance-roquettes multiples et 
des mortiers de gros calibre. 

Sur le lac artificiel de Jarun sont en­
suite passés de petites barges de débar­
quement, des ponts flottants et un sous-
marin de poche. 

Les experts militaires occidentaux es­
timent que l'embargo sur les armes 
n'est pratiquement pas surveillé en 
Croatie. Son imposition ne fait qu'aug­
menter le prix des armes lourdes qu'il 
faut importer clandestinement. 

S'adressant à la télévision croate à 
l'issue du défilé, le président Tudjman, 
un uniforme blanc de grand apparat, a 
déclaré : « Nous avons montré aux Croa­
tes et au monde entier ce que nous 
avons créé. » 

Moscou 
n'influence plus 
les Serbes, 
dit un conseiller 
de Boris Eltsine 
Agence France-Presse 

MOSCOU 

La presse américaine divisée quant au retrait 
Agence France-Presse 

WASHINGTON 

a presse américaine était partagée 
hier sur l'avenir de la mission des 

Casques bleus en Bosnie, mais se mon­
trait clairement opposée à un engage­
ment prolongé de troupes américaines 
au sol dans un conflit comparé à la 
guerre du Vietnam. 

Dans un éditorial intitulé La fin du 
maintien de la paix, le Wall Street Jour­
nal affirmait que «la vulnérabilité des 
forces de maintien de la paix des Na­
tions unies est le résultat direct de mau­
vaises décisions des politiciens occiden­
taux». 

«Leur opération de maintien de la 
paix a échoué, leurs troupes ont été cap­
turées, l'identité de leur ennemi est 
maintenant évidente pour le monde en­
tier», ajoutait le quotidien financier, 
plaidant pour une levée de l'embargo 
sur les armes en faveur des musulmans 
bosniaques. 

«Jusqu'à présent, les décideurs politi­
ques ont évité de retirer les forces de 
maintien de la paix, sachant que cela si­
gnifierait certainement des pertes en 
vies humaines». Mais à présent, ajoute 
le journal, «il parait n'y avoir aucune 
option sans pertes». 

Pour le Washington Times, «ce qui 
semble probable est un effondrement, 
un retrait des troupes (de {'ONU) sau­
vées par la cavalerie américaine et un 
abandon des Bosniaques à leur sort». 
«L'administration Clinton a insisté 
pour appeler cela une crise européenne 
qui doit être résolue par les Europé­
ens», poursuit le quotidien conserva­
teur dans un éditorial demandant si 
«quelqu'un peut encore vraiment dou­
ter du besoin d'un leadership américain 
dans le monde». 

Le New York Times estime au con­
traire que «tous les efforts doivent être 
faits pour sauver la mission de l'ONU» 
en Bosnie. Mais, ajoute-t-il dans un édi­
torial, «à moins d'une formule accepta­
ble de renforcement et de redéploie­
ment» des Casques bleus, «un retrait 
pourrait rapidement devenir inévita­
ble». 

Le quotidien new-yorkais considère 
que les États-Unis peuvent participer à 
des opérations de commandos pour sau­
ver les soldats de l'ONU mais ne doi­
vent pas s'engager au-delà: «Washing­
ton a résisté, avec raison, aux appels 
pour engager des troupes au sol, ce qui 
ferait des Américains des cibles de pre­
mière ligne et changerait l'aspect de la 
guerre. » 

«La bonne réponse à la crise actuelle 

est de s'assurer que les forces de l'ONU 
ont les moyens militaires nécessaires 
pour se défendre et conduire leur mis­
sion humanitaire, et non de franchir la 
ligne vers une guerre totale», poursuit 
l'éditorial. 

Dans un autre article, le New York 
Times affirme que «pour les Europé­
ens, la Bosnie est le marécage qu'était le 
Vietnam pour les États-Unis il y a 30 
ans». 

Le Washington Post estime lui aussi 
que «l'obligation urgente» de l'ONU 
«est d'honorer son engagement à proté­
ger la population bosniaque et de trou­
ver les moyens militaires de le faire». 
«Si les Nations unies décident seule­
ment aujourd'hui de regrouper les Cas­
ques bleus de l'ONU et laissent les Ser­
bes bosniaques poursuivre leur chemin, 
elles peuvent aussi bien fermer bouti­
que, sauf pour n'être qu'une société in­
ternationale de bavardage sur l'avenir 
prévisible», ajoute le journal. 

Pour ce quotidien, «le nouveau fac­
teur dans l'équation bosniaque est l'hu­
miliation publique absolue des États-
Unis» marquant «une débâcle pour 
l 'administrat ion» du président Bill 
Clinton, qui a fait pression en faveur 
des raids de l'OTAN «sans prendre cor­
rectement en compte» les prévisibles 
représailles serbes. 

L a Russie ne parvient plus à in­
fluencer les Serbes bosniaques, 

mais elle estime que la Serbie avance 
vers une reconnaissance de la Bos­
nie-Herzégovine, a indiqué hier 
Dmitri Riourikov, conseiller du pré­
sident Boris Eltsine pour la politique 
internationale. 

«Moscou influençait les Serbes 
bosniaques généralement par l'inter­
médiaire de Belgrade, et souvent 
avec succès; mais maintenant, nous 
n'arrivons pas à le faire», a estimé 
M. Riourikov lors d'un point de 
presse à Moscou. 

Le conseiller présidentiel a estimé 
que la RFY (Serbie et Monténégro) 
avait fait récemment de son côté «un 
mouvement» vers une reconnaissan­
ce de la Bosnie-Herzégovine. Le re­
présentant spécial du président Eltsi­
ne, Alexandre Zotov, vient de s'en­
tretenir hier avec le président serbe 
Slobodan Milosevic à Belgrade. 

Quant aux futures relations de la 
Russie avec l'Alliance atlantique, M. 
Riourikov a confirmé l'intention de 
Moscou dVannoncer son accord sur 
la mise en oeuvre de certains docu­
ments», sans préciser de date. Le mi­
nistre russe des Affaires étrangères, 
Andreï Kozyrev, rencontrait hier ses 
16 homologues de l'OTAN à Noord-
wijk (30km au nord de La Haye) à 
l'occasion de la session ministérielle 
de printemps de l'alliance. 

M. Kozyrev avait déjà annoncé 
que la Russie allait approuver deux 
documents définissant ses futures re­
lations avec l'OTAN, qu'il avait refu­
sé d'approuver en décembre dernier 
pour protester contre les projets 
d'élargissement de l 'Alliance vers 
l'Europe de l'Est. 

REPÈRES • Bosnie 

inverser la dissuasion 
M I C H E L IKIOUTOT 
de l'Agence France-Presse 
ZAGREB 

• Une force d'action rapide de l'ONU en Bosnie 
permettrait d'instaurer, pour la première fois, une 
réelle dissuasion des Casques bleus sur les belligé­
rants, notamment les Serbes, estiment experts et mi­
litaires occidentaux à Zagreb. 

Les ministres des Affaires étrangères américain, 
russe, britannique, et français ont demandé dans la 
nuit de lundi à hier au commandement de l'ONU 
«d'étudier rapidement» la mise en place d'une telle 
force, pour appuyer les Casques bleus en Bosnie, 
dont plus de 350 sont otages, à des degrés divers, des' 
forces serbes de Bosnie. 

«Pour l'instant, les Casques bleus n'ont hélas ja­
mais exercé de dissuasion sur aucune des parties», 
estimait hier mardi à Zagreb, où est basé le quartier 
général de l'ONU pour l'ex-Yougoslavie, un expert 
militaire occidental. 

«L'ONU a toujours été moins bien armée que les 
belligérants, poursuit cet expert, qui souhaite rester 
anonyme. Si les Casques bleus sont dotés d'une ar­
tillerie lourde, le premier effet aéra dissuasif.» 

«Entre le coup de griffe du canon de 20 mm» 
(dont sont équipés de nombreux blindés de l 'ONU) 
«et le coup de massue des avions de l'OTAN, il n'y a 
pour l'instant rien, poursuit cet expert. Il manque 
des marches à l'escalier. Une force d'action rapide 
permettra de compléter la panoplie et de rendre 
plus crédibles d'éventuelles menaces.» 

Cette force, estime-t-on au QG de l'ONU, pour­
rait comprendre des chars lourds (dont seul le con­
tingent nordique, dans le nord de la Bosnie, dispose 
pour l'instant), des hélicoptères armés de missiles 
anti-chars performants et d'artillerie lourde. 

L'appui aérien serait, comme c'est le cas actuelle­
ment, assuré par les chasseurs-bombardiers de 
l'OTAN, qui volent en permanence dans le ciel de 
la Bosnie-Herzégovine. 

Selon l'Institut international d'études stratégi­
ques de Londres, le canon de 105 mm obusier, trans­
portable par hélicopère, pourrait constituer l'équi­
pement de base de cette force. 

«Pour l'instant, l'ONU n'a aucun contingent de 
réserve, les Casques bleus sont soit otages, soit pris 
par leur mission humanitaire, ajoute le même ex­
pert. Une fontttfl'action rapide, avec pour seule mis- l 

sion d'être disponible pour intervenir, changerait 
bien des choses. » 

«Beaucoup de questions restent encore sans ré­
ponse, a pour sa part confié à l'AFP un officier supé­
rieur de l'ONU dans la capitale croate. Le comman­
dement sera-t-il directement ONU, ou national? 
Quelle taille aura cette force? Ce qui est certain, 
c'est que techniquement, plusieurs pays européens 
savent faire ce genre de choses. » 

D'intenses discussions entre le QG de l'ONU à 
Zagreb, l'état-major des opérations de maintien de 
la paix des Nations unies à New York et les capita­
les occidentales sont en cours afin de déterminer la 
configuration de la force, indique-ton à Zagreb. 

Les États-Unis ont déjà positionné dans l'Adriati­
que, à bord du groupe aéro-naval du porte-avion 
Théodore Roosevelt, 2000 soldats du Marine Am-
phibious Unit (MAU), unité intégrée spécialisée 
dans ce genre d'opération. 

Les États-Unis ont toujours refusé d'envoyer un 
soldat sous commandement de l'ONU en Bosnie, 
mais ils ont assuré qu'ils seraient là en cas de coup 
dur ou pour participer à l'évacuation des Casques 
bleus. Cela constitue déjà un sérieux atout pour la 
future force d'action rapide de l'ONU, estiment les 
experts. 4 «N 
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Effraction fatale chez Mationa 
PHOTO REUTER 

C'est dans cette propriété de 3,5 acres, située dans les collines de Hollywood et appar­
tenant à Madonna, qu'un Individu a été abattu de trois coups de feu par un gardien, le 
20 février dernier, après avoir escaladé la clôture. La chanteuse n'était pas chez elle au 
moment de cette tentative d'effraction. 

Les vidéocassettes des viols pourront 
être entendues mais non vues 
Presse Canadienne 

TORONTO 

• Les journalistes couvrant le 
procès de Paul Bernardo et les 
spectateurs présents dans la salle 
d'audience pourront entendre — 
mais ne pourront pas voir — les 
vidéocassettes «c troublantes » 
présentant les viols de quatre 
adolescentes, a décidé hier le 
juge Patrick LeSage. 

La Couronne a affirmé que 
ces cassettes représentaient ses 
plus importantes preuves, ajou­
tant qu'elles valaient « un mil­
lion de mots ». Mais le juge a dc-
c l a r é que de les m o n t r e r 
publiquement pourrait causer un 
tort irréparable aux familles des 
victimes, tout en rapportant peu 
de bénéfices. 

« Les famil les vont subir 
d'énormes blessures psychologi­
ques » si ces preuves sont présen­
tées, a-t-il dit au jury. 

« La justice ouverte est un 
concept, un principe qui peut 
être plus qu'adéquatement satis­
fait sans avoir à montrer des 
images présentant les indignités 
subies par ces jeunes victimes. » 

Les cassettes seront présentées 
de telle façon que les jurés, le 
juge, Paul Bernardo, les avocats 
et les employés de la cour pour­
ront les voir, mais pas les quel­
que 200 personnes assises dans 
la salle d'audience. 

Selon la poursuite, ces casset­
tes montrent les viols subis par 
Kristen French, 15 ans, et Leslie 
Mahaffy, 14 ans, avant d'avoir 
été tuées. 

Paul Bernardo est accusé 
d'avoir commis ces actes. Il fait 
face à deux accusations de meur­
tre au premier degré et à sept 
autres accusations. 

Les vidéos montreraient égale­
ment le viol de Tammy Homol­
ka, 15 ans, par Paul Bernardo et 
son ex-femme, Karla Homolka. 
Ceux-ci auraient d'abord drogué 

Le procès 

BERNARDO 
la jeune soeur de Karla Homol­
ka avec des médicaments, selon 
la Couronne. La jeune fille s'est 
plus tard mortellement étouffée 
avec son vomi. 

Enfin, une quatrième femme, 
connue seulement sous le nom 
de lanc Doe, apparaît également 
— inconsciente — sur une des 
cassettes, déclare la Couronne. 
Elle est toujours en vie. 

La Couronne et les familles de 
Kristen French et Leslie Mahaffy 
ont demandé que le public ne 
puisse ni voir ni entendre les 
cassettes, mais le juge a décidé 
que la bande sonore pourrait 
être entendue par l'ensemble des 
spectateurs. 

« L'expérience nous apprend 
que des images explicites ont 
souvent un plus grand impact et 
plus d'effets sur le spectateur 
que les mots n'en ont sur l'audi­
teur, et c'est pourquoi elles sont 
souvent une meilleure preuve», 
a expliqué le juge. 

« Toutefois, rien n'oblige de 
telles preuves à être présentées 
publiquement. L'effet visuel, 
bien que souvent utile, n'est pas 
essentiel. » 

Plus tôt dans la journée, un 
expert en cassettes audio et vi­
déo de la GRC était venu expli­
quer qu'il avait passé deux jours 
en octobre à améliorer le son 
des pièces à conviction. 

Le sergent Peter Fraser a ra­
conté qu'il avait filtré électroni­
quement les bruits de fond, com­
me le bruit du moteur de la 
camér.i, afin que les paroles 
puissent être un peu plus intelli­
gibles. 

Karla Homolka, 25 ans, a été 
condamné à 12 ans de prison 
pour complicité dans les meur­
tres de Kristen French et Leslie 
Mahaffy en 1993, après une né­

gociation avec la Couronne. Cel­
le-ci la décrit comme une femme 
battue que son époux aurait 
obligée à prendre part à ces cri­
mes, en la menaçant de révéler 
sa participation dans la mort de 
Tammy Homolka. 

Lori Homolka, 23 ans, a dé­
claré hier que sa soeur Karla 
avait été entraînée de force hors 
de la maison qu'elle partageait 
avec Paul Bernardo lorsque ses 
parents avaient appris que celui-
ci la battait. 

Selon Lori Homolka, elle et 
ses parents auraient passé une 
heure, le 5 janvier 1993, à tenter 
de convaincre Karla de revenir 
avec eux à la maison. « Mon 
père a dû la sortir de force de la 
maison », a ajouté celle qui était 
assise avec raideur et jetait sou­
vent des regards vers son ancien 
beau-frère. 

« ( Il y avait ) des bleus par­
tout sur son corps. C'était dégoû­
tant. » 

Le juge LeSage a rappelé aux 
jurés que Paul Bernardo n'était 
pas accusé de violences à l'en­
droit de son ex-femme. Il a sou­
ligné qu'ils ne pouvaient pas dé­
duire que l 'accusé avait une 
« propension à la violence » et 
qu'en conséquence il avait plus 
de chances d'être coupable de 
meurtre. 

Mais cette information pour­
rait être utilisée comme preuve 
du type de relation qu'entrete­
nait le couple, ce qui pourrait 
devenir un élément important 
dans cette affaire, a ajouté le 
juge. 

Paul Bernardo, 30 ans, a vécu 
un temps avec les Homolka, 
mais ceux-ci lui ont demandé de 
partir quelques semaines après 
la mort de Tammy, a raconté 
Lori Homolka. C'est alors que le 
couple a emménagé dans une 
maison louée de St. Catharines, 
en janvier 1991. 

Leslie Mahaffy est disparue en 
juin 1991, Kristen French, 10 
mois plus tard. 

Les avocats de Simpson tentent en vain 
de lui éviter un contre-interrogatoire 
Reuter 

LOS ANGELES 

• Les avocats d'O.J. Simpson 
ont de nouveau échoué hier 
dans leur tentative visant à ver­
ser au dossier la déclaration faite 
par l'ancien joueur de football à 
la police un jour après que son 
ex-épouse Nicole Brown Simp­
son et l'ami de cette dernière eu­
rent été poignardés à mort. 

Le dépôt de la déclaration au­
rait permis de présenter au jury 
la version de Simpson des faits 
survenus la nuit des meurtres 
sans qu'il soit tenu de passer à la 
barre des témoins et d'être cuisi­
né par les procureurs. 

Le juge Lance Ito avait déjà 
empêché les avocats de Simpson 
la semaine dernière de verser au 
dossier la déclaration de leur 
client lorsque l'expert en ADN 

Le procès 

SIMPSON 
de la police, Collin Yamauchi, 
avait dit être sous l'impression, à 
la suite des rapports diffusés par 
les stations de télévision, que 
l'ancienne vedette de football 
possédait un « alibi blindé ». 

D'après la loi californienne 
sur la présentation de preuves, 
la déclaration d'un suspect peut 
être déposée s'il en est fait men­
tion au cours d'un témoignage 
durant le procès. 

D'autre part, le principal avo­
cat de la défense, Johnnie Coch-
ran, a démenti un article publié 
dans un tabloïd hebdomadaire 
vendu partout aux États-Unis se­
lon lequel l'équipe de défenseurs 
de Simpson avait essayé de né­

gocier une entente avec les pro­
cureurs, à savoir que Simpson 
serait prêt à plaider coupable à 
l'accusation d'homicide involon­
taire en prétextant qu'il s'était 
battu avec son ex-épouse après 
que celle-ci l'eut attaqué avec un 
couteau de cuisine et qu'il avait 
tué M. Goldman lorsque ce der­
nier était intervenu. 

D'après le National Enquirer, 
Simpson serait condamné à une 
peine de sept ans de prison qu'il 
devrait purger dans une institu­
tion carcérale fédérale, genre 
«c lub de loisirs», plutôt que 
dans une prison d'État. 

« Il n'y a pas actuellement, 
pas plus qu'il n'y en jamais eu, 
de discussions sur une entente 
négociée en rapport avec cette 
affaire... j 'a i cru de mon devoir 
de bien clarifier la situation à ce 
sujet », a dit Me Cochran au 
juge. 

Un ancien codétenu de 
Serge Noël raconte comment 
il aurait tué un enfant 
Presse Canadienne 

SHERBROOKE 

• Serge Noél aurait serré la corde qu'il avait en­
roulée autour du cou du petit Éric Arpin jusqu'à 
ce qu'il cesse de respirer, a déclaré hier un ancien 
compagnon de détention de l'accusé. 

Serge Noël aurait commis ce geste dans le sous-
sol de la résidence de son frère Camille, a précisé 
Roger Montmigny. 

Ce dernier témoignait au procès de Serge Noél, 
accusé du meurtre au premier degré de l'enfant, 
dont le corps a été trouvé dans un tunnel pour 
piétons à Magog, en fin de soirée, le 16 décembre. 

Montmigny est le deuxième ancien codétenu du 
prévenu assigné dans cette cause entendue par le 
juge Raynald Fréchette, de la Cour supérieure, et 
un jury mixte de 1fi personnes, à Sherbrooke. 

Gerald Regan menace de 
poursuivre la Couronne 
Presse Canadienne 

AVIS LEGAUX - APPELS D'OFFRES -
SOUMISSIONS - ENCANS 

TRVRO, NoureUe-Écosse 

• L'ancien premier ministre de Nouvelle-Ecos­
se, Gerald Regan. a menacé hier de déposer 
une contestation en vertu de la Charte des 
droits et d'entreprendre des procédures contre 
les avocats du ministère public qui ont déposé 
contre lui trois autres accusations de nature 
sexuelle. 

Regan, aujourd'hui âgé de 67 ans et qui fut 
également membre d'un cabinet fédéral, fait 
maintenant face à un total de 17 accusations, 
dont viol, tentative de viol et grossière indé­
cence sur 13 femmes, entre 1956 et 1978. 

Deux accusations de détention illégale ont 
été abandonnées après que l'avocat de Regan 
eut annoncé qu'il allait publier les noms des 
plaignantes dans le but de trouver des témoins 
capables de les discréditer. 

VILLE OE 

R O X B O R O 

APPEL D'omis 
ÉLARGISSEMENT 

DU BOULEVARD GOUIN 
Des soumissions sous enveloppes scellées 
portant l'inscription : « Soumission : 
élargissement du boulevard Gonin » et 
adressées au soussigné seront reçues jus­
qu'au vendredi 16 juin 1995 I 11 h (heure 
locale) pour y être publiquement ouver­
tes. 

Sommairement, le projet consiste à rem­
placer les conduites d'aqueduc et d'égout 
sanitaire et pluvial, a élargir le boulevard 
pour le porter à 4 voies de circulation, à 
refaire toutes les chaussées, à ajouter des 
trottoirs et bordures, à installer un nou­
veau système d'éclairage ainsi que de 
nouveaux feux de circulation synchroni­
sés, le tout sur toute la partie du boule­
vard Gouin située dans Roxboro, soit 
une longueur d'environ 1.7 km. 
Seules les soumissions inscrites sur les 
formules préparées par Soprin Experts 
Conseils inc. et fournies par la Ville de 
Roxboro seront prises en considération. 
Ces formules, de même que tous les au­
tres documents d'appel d'offres, seront 
disponibles moyennant le paiement à la 
Ville de Roxboro d'une somme de 175 S 
(non remboursable) en argent comptant 
ou par chèque visé, à compter du jeudi 
1er juin 1995 à 9 h, à : 

Ville de Roxboro 
13, rue Centre-Commercial 

Roxboro (Québec) H8Y 2N9 
Tél.: (514)684-0555 
Fax: (514) 684-0705 

Chaque soumission devra être accompa­
gnée d'un cautionnement de soumission 
fourni par une compagnie d'assurance re­
connue, valant au moins 10% du montant 
de la soumission, et valide pour une du­
rée de 120 jours de calendrier à partir de 
la date d'ouverture des soumissions. 

Chaque soumission devra également être 
accompagnée d'une lettre d'engagement 
d'une compagnie d'assurance certifiant 
qu'un cautionnement d'exécution (voir 
les documents d'appel d'ofTres) sera ac­
cordé à l'entrepreneur advenant qu'il soit 
adjudicataire du contrat. 
La Ville de Roxboro ne s'engage a accep­
ter ni la plus basse, ni aucune des soumis­
sions reçues, sans obligation ni aucuns 
frais d'aucune sorte envers le ou les sou­
missionnaires. 

Léon Clavette, directeur générai 
l illc de Roxboro 

APPEL D'OFFRES a v m 
Somt Jean sur Rieheliou 

ÉQUIPEMENTS 
DE CAFÉTÉRIA 

Le Cégep Saint-Jean-sur-Richelieu 
recevra Jusqu'à 10 h. heure locale, le 14 
juin 1995. des soumissions sous 
enveloppes scellées, pour l'achat et 
rmsteftation d'équipements de cafétéria. 

Chaque soumissionnaire remettra son 
offre sur le bordereau de soumission 
préparé à cette fin par le Cégep Saint-
Jean-sur- Richelieu. La soumission sera 
remise dans une enveloppe identifiée du 
numéro de la soumission et du sujet. 

Les soumissionnaires pourront s e 
procurer les cahiers dos charges à partir 
du 31 mai 1995. en sadressant au 
Cégep Saint-Jean-sur-Richelieu a / s de 
Monsieur Gilles Lanctault. régisseur aux 
approvisionnements, local C-119. au 
30 boulevard du Séminaire. C.P. 1018. 
Saint-Jean-sur-Richeiieu (Québec) J 3 B 
7B1. ou en téléphonant au (514) 347-
5301 poste 2254. télécopieur (514) 347-
3329. 

Les soumissions seront ouvertes en 
présence des intéressés le 14 juin 1995. 
a 10 h. heure locale, au bureau B-101 du 
Cégep Saint-Jean-sur-Richelieu. 

Le Cégep Saint-Jean-sur-Richelieu ne 
s'engage à accepter ni la plus basse ni 
aucune des offres reçues et ouvertes. Il 
se réserve également le droit d'accepter 
toute soumission en tout ou en partie. 

Claude Lefebvre, CA 
Directeur du Service 

des ressources matérielles 
et financières 

(T. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
No 500-05-005114-952 

COUR SUPÉRIEURE 
PRÉSENT 

LF GREFFIER ADJOINT 

LE PROCUREUR GENERAL 
DU CANADA 

Partie demanderesse 
c. 

MONIQUE ZYLBERZAC 
Partie défenderesse 

ASSIGNATION 
ORDRE est donne à la défenderesse, Mo­
nique Zylbcrzac. de comparaître au greffe 
de cette Cour situé au I. rue Notre-Dame 
est. a Montréal, province de Québec, 
salle 1.100 dans les 30 jours de la date de 
la publication du présent avis dans le 
journal La Presse. 

Une copie du Certificat (ITA-2463-94) a 
été remise au greffe à l'intention de la dé­
fenderesse, Monique Zylbcrzac. 

Lieu : Montréal 
Date : le 8 mai 1995 

Dominique Dibernardo, g.a. wtnum 

i 
Enchères mnaMÉns 

IMPACT 
VENTE AUX ENCHÈRES 
90Ut CONTRÔLE K JUSTICE 

NOUVELLE ADRESSE 
à partir du 1er Juin 1995 : 

CiBsulii liiénl d'Allemagne 
Marathon Bldg., Suite 4315 

1250, boul. René-Lévesque Ouest 
Montréal (Québec) H3B 4X1 

Du 30 mai au 2 juin 1995 
ouvert pour des cas d'urgence 
seulement. 
Nous regrettons cet inconvénient. 

Avis public 

Service 
du développement 
économique 
Vente de droits immobiliers 

Des soumissions seront reçues, avant 14 
heures. A la date oaprès mentionnée, au 
Service Ou greffe de la Vide de Montréal. 
275. rue Notre-Dame Est. bureau R 00b 
Montréal H2Y 1C6. pour 
Demande de soumissions publiques: 95-03 

Pour la vente des droits que la VWe de 
Montréal pr .séde par emphytéose dans 
I immeubie sis aux 1096-1098. rue ClarV. , 

— Il s'agit rf un édmee commeroil de 
4 étages; 

— remphytéose se termine le 28-02-2010. 
Date d'ouverture des seumissiofts: 

24 juillet 1995 
Mise A prix: 350 000 $ 
Demande de soumissions publique* 95-04 

Pour la vente des droits que la Ville de 
Montréal possède par emphytéose dans 
l'immeuble sis au 433. place Jacques-Cartier 
Description sommaire: 

— il s agit d'un edmee commercial de 
3 étages: 

— l'emphytéose se termine le 31-05-2030. 
Date d'ouverture des soumiasions: 

24 juillet 1995 
Mise A prix: 75 0 0 0 $ 
Demande de soumiask>nt publiques: 95-05 

Pour la vente des droits que la Vide de 
Montréal possède par emphytéose dans 
l'immeuble sis aux 69-73. de la Qaucnetiere 
ouest: 
Description sommaire: 

— il s'agit d'un édmee commercial de 
2 étages: 

— l'emphytéose se termine le 30-11 -2009 
Date d'ouverture des soumissions: 

24 fumet 1995 
Mise A prix: 525 000 S 
Demande de soumissions publiques: 95-06 

Pour la vente des droits que la Ville de 
Montréal possède par emphytéose dans 
l'immeublo sis au 2001. rue University: 
Description sommaire: 

— Il s'agit d'un édrfice commercial et a 
bureaux de 21 étages: 

— I emphytéose se termine le 14-02-2036 
Date d'ouverture des soumissions: 

23 août 1995 
Mise A prix: 4 000 000$ 
Demande de soumissions publiques: 95-07 

Pour la vente des droits que la Ville de 
Montréal possède par emphytéose dans 
l immeuble sis au 53. de la Gauchetière ouest. 
Description sommaire: 

— il s agit d un édrfice commercial de 
2 étages. 

— «emphytéose se termine le 17-09-2011 

Data d'ouverture des soumissions: 
24 Juillet 1995 

Mise A prix: 325 000 S 
Demande de soumissions publiques: 95-08 ' 

Pour la vente des droits que la Ville de 
Montréal possède par emphytéose dans 
l'immeuble sis au 600. rue Jean-Talon est. 
Description sommaire: 

— il s agit d un édrfice commercial et 
A bureaux de 11 étages. 

— remphytéose se termine le 04-12-2038 
Date d'ouverture des soumissions: 

23 août 1995 
Mtoeiprbc 1300$ 
Demande de soumissions publiques: 95-00 

Pour la vente des droits que la Ville de 
Montréal possède par emphytéose dans 
r immeubie sis aux 9150-9200. boulevard de 
l'Acadie: 
Description sommaire: 

— il s agit de deux édifices A bureaux de 
2 étages: 

— I emphytéose se termine le 
18-03-2038 

Date d'ouverture des soumissions: 
24 juillet 1995 

Mise A prix: 275 000$ 
Conditions d'éligibilité 

Pour qu'une sourr1' - sort eligible. les 
conditions relatives a^ . c sen ta t ion de la 
soumission doivent Atre conformes au cahier de 
demande de soumissions publiques Le 
formulaire de soumission doit être dûment 
complété et signé Le dépôt de garantie de 
soumission doit être remis tel qu exigé 

Les soumissions seront évaluées selon le prm 
offert La Ville accepte'a la plus haute 
soumission. 
Le procédure de dépôt de soumission 

Les personnes intéressées peuvent se 
procurer, moyennant une somme non 
remboursable de 68 $. incluant la T P S . et la 
T.V.Û.. en argent comptant ou chèque visé A 
l'ordre de la Ville de Montréal, les documents 
relatifs A cette demande de soumissions 
publiques, en s'adrossant. A compter de la date 
du présent avis, au Service du développement . 
économique. 507. place d Armes. 10e étage, 
durant les heures d ouverture des bureaux 

Pour tout renseignement complémentaire, 
veuillez communiquer au 872-2491. 

Pour être considérée, toute 
soumission devra être présentée sur les 
formulaires spécialement préparcs à cette fm. et 
transmis dans une enveiopoe clairement 
identrfiée. fourme par la Ville a cet effet 

Les soumissions reçues seront ouvertes 
publiquement, au bureau R-005 au rez-de-
chaussée de l'hôtel de ville, immédiatement après 
(expiration du délai pour leur présentation 

La Vifle de Montréal n'assume aucune 
obligation de quelque nature que c e sort envers le 
ou les proposants. 
Montréal, le 23 mai 1995 
Le greffier 
LéonLeberge 

Société 
des alcools 
du Québec 

Appel 
d'offies 

ACQUISITION DES SERVICES 
D'UN INTÉGRATEUR DE SYSTÈMES 

PROJET : E.D.G. - ENTREPOSAGE/DISTRIBUTION-GROSSISTE 
DOSSIER : INFO 9504-01 

La Société des alcools du Québec désire acquérir les services d'un intégrateur de 
systèmes informatisés, qui devra concevoir, réaliser et Implanter, sous forme d é en 
main, un système de gestion des opérations d'entreposage et de distribution de type 
grossiste dans ses centres de distribution de Montréal et de Québec. 

Seules les sociétés et compagnies ayant obtenu le document d'appel d'offres directe­
ment de la Société des alcools du Québec et aya une place d'affaires au Québec, 
sont admises à soumissionner. 

Le document d'appel d'offres sera disponible à compter du 5 juin 1995, du lundi au 
jeudi inclusivement de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h, ainsi que le vendredi de 
8 h 30 à 12 h 30. aux adresses suivantes : 

SIÈGE SOCIAL : 905, avenue de Lorimier 
Montréal (Québec) - H2K 3V9 

CENTRE DE DISTRIBUTION 2900. rue Einstein 
DE QUÉBEC : Sainte-Foy (Québec) - G1X 4B3 

Un versement non remboursable de quatre cents dollars (400,00 $) est requis pour 
obtenir un document d'appel d'offres, ainsi que pour chaque exemplaire additionnel. 
Ce montant est payable en argent comptant ou par chèque visé fait à l'ordre de (a 
Société des alcools du Québec. Le document d'appel d'offres est également disponible 
pour consultation sur place. 

e* 

Les soumissions seront reçues, au plus tard, le 17 juillet 1995, à 11 h (heure locale), à 
la Société des alcools du Québec, tel que stipulé au document d'appel d'offres. 

La Société des alcools du Québec ne s'engage à accepter ni la plus basse, ni aucune 
des soumissions reçues. 

Lachine PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE OE LACHINE 

SERVICE DES ACHATS ET DU GÉNIE 

APPEL D'OFFRES 
SOUMISSION 95-07 : P R O J E T PT-95-1 — TRAVAUX DE RECONSTRUCTION 

DE TROTTOIRS, DIVERSES RUES DE LA VILLE 

• Reconstruction de trottoirs — 1 000 mètres carrés et travmux 
connexes. 

SOUMISSION 95-08: MODIFICATION E T RÉPARATION D'UNE SOUF­
FLEUSE À NEIGE DE MARQUE S.M.I. 

SOUMISSION 95-09 : FOURNITURE ET INSTALLATION DE 60 PARCOMÊ-
TRES DOUBLES ET 20 PARCOMÈTRES SIMPLES À 
MÉCANISME ÉLECTRONIQUE ÉQUIPÉ U T N LEC­
TEUR DE CARTES À PUCE ET AUTRES ACCESSOIRES 

Des soumissions cachetées, adressées à M. Paul Roy. ing.. Directeur du Service des 
Achats et du Génie et identifiées selon chacun des items énumeres ci-haut seront 
reçues au bureau du soussigné à l'hôtel de Ville. 1800. boul. St-Joseph. Lachiné 
(Québec) H8S 2N4. jusqu'à 12 h (midi), le mardi 13 juin 1995 et elles seront ouvertes 
immédiatement à cette même heure, dans la Salle des délibérations du Conseil. 

Les soumissions doivent être accompagnées d'un dépôt minimum de dix pour cent 
(10%) de la valeur totale de la soumission, payable à la Ville de Lachine sous forme de 
chèque visé ou de cautionnement de soumission. 

Toute la documentation pertinente pourra être obtenue moyennant un dépôt de 
vingt-cinq dollars ( 2 5 $ ) . NON REMBOURSABLE, pour chacune dos soumissions 
ci-hant mentionnées, à compter du jeudi 1" juin 1995. à l'adresse mentionnée ci-haut. 

La Ville de Lachine ne s'engage à accepter ni les plus basses ni aucune des soumissions 
et n'encourt aucune obligation envers le ou les soumissionnaires 

PAUL ROY, INC. 
LACHINE. le 29 mai 1995 

APPEL D'OFFRES 
ption \ 

WWTtlLU 
Kl /Uti l 
(Région dt 
Montréal) 

La Ville de LaSalle requiert des soumissions pour la souscripti 
de contrats d'assurances collectives au profit des employés de la 
Ville de LaSalle. 
Les devis, spécifications, clauses générales et conditions sont 
indiqués dans les documents de soumission que les personnes 
intéressées peuvent se procurer à compter de ce jour en s'adres-
sant à l'hôtel de ville, 55, avenue Dupras. LaSalle. durant les 
heures d'ouverture à savoir : 

Lundi au jeudi : 8 h 30 à 12 h 
1 3 h à 1 6 h 4 5 

Vendredi : 8 h 30 à 12 h 
ou au bureau de Gingras David et associés, 4150. rue Sainte-
Catherine ouest, suite 485, Westmount. 
Les soumissions devront être retournées tu bureau de la greffière 
soit à l'hôtel de ville, 55, avenue Dupras, LaSalle, le 29 juin 1995 
AVANT 10 h 30. 
L'ouverture des soumissions se fera le 29 juin 1995 a 10 h 30 
dans la salle du conseil à l'hôtel de ville. 
Pour être considérée, toute soumission devra être présentée sur 
les formulaires spécialement préparés à cette fin dans une enve­
loppe clairement identifiée fournie par la Ville à cet effet. 
La Ville de LaSalle ne s'engage à accepter ni la plus basse, ni 
aucune des soumissions reçues et n'assume aucune obligation de 
quelque nature que ce soit envers le ou les soumissionnaires 

Nicole Herby 

i Greffier* de la Ville 
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Le processus d'élargissement à rythme 
Agence France-Presse 

NOORDWIIK. Pays-Bas 

• Les 16 ministres des Affaires étrangè­
res de l'OTAN ont souligné hier que le 
processus d'élargissement de l'Alliance à 
l'Europe de l'Est avance «à un rythme 
régulier et mesuré», une formule pru­
dente destinée à atténuer les oppositions 
de la Russie. 

«Les travaux sont en bonne voie et 

nous continuerons de les faire avancer à 
un rythme régulier et mesuré», décla­
rent les ministres, dans le communiqué 
final publié à l'issue de leur réunion se­
mestrielle à Noordwijk, sur la côte ouest 
des Pays-Bas. 

«L'admission de nouveaux membres 
s'effectuera dans le cadre d'un processus 
évolutif, tenant compte des développe­
ments politiques et de sécurité dans l'en­
semble de l'Europe», ajoutent les minis­
tres, dans une allusion implicite à la te­

nue d'électipns présidentielles russes en 
juin 96. 

L'OTAN soutient «les réformes politi­
ques et économiques en Russie» en ne 
doutant pas «que les élections législati­
ves et présidentielles prévues renforce­
ront le processus démocratique dans ce 
pays», précisent par ailleurs les minis­
tres. 

«Nous proposons que l'OTAN et la 
Russie engagent un dialogue sur l'orien­
tation future que devraient prendre leurs 

relations avec l'établissement d'ici à la 
fin de l'année d'un cadre politique pour 
les relations entre les deux partenaires», 
pcursuivent-ils. 

L'étude interne sur l'élargissement, 
lancée par l'OTAN en décembre dernier, 
«sera achevée conformément au calen­
drier», indiquent encore les ministres. 

«Les résultats seront présentés à tous 
les partenaires intéressés collectivement 
à Bruxelles et, à leur demande, indivi­
duellement, y compris dans les capitales 

des pays partenaires, assez longtemps 
avant la prochaine réunion» des minis­
tres des Affaires étrangères de l'OTAN, 
prévue en décembre. 

Cette présentation aux candidats po­
tentiels doit permettre aux membres de 
l'OTAN de «se consulter sur les étapes 
suivantes de l'examen d e l'élargisse­
ment», précise le communiqué. 

Les candidats les plus désireux d'adhé­
rer à l'OTAN sont la Pologne, la Répu­
blique tchèque, la Slovaquie et la Hon­
grie. 

Fronde au sein 
du principal 
parti de droite 
en Israël 
Agence France-Presse 

liUUSALEM 

• Le Likoud, le plus important 
parti de l'opposition de droite et 
principal adversaire des travail­
listes au pouvoir, est menacé par 
une scission, à 16 mois des pro­
chaines élections générales. 

«Us nous poussent dehors», a 
affirmé le numéro deux du Li­
koud, David Lévy, 58 ans, qu'une 
vive querelle oppose à Benjamin 
Netanyahu, 46 ans, le chef du 
parti depuis 1993. 

La dispute qui couve depuis 
deux ans a rebondi récemment 
lorsque M. Lévy, ancien chef de 
la diplomatie israélienne dans le 
gouvernement d'Yitzhak Shamïr, 
â accusé son «patron» d'avoir 
empêché le gouvernement de 
procéder à des saisies de terres 
arabes à Jérusalem. 

Menacé de chute en raison du 
soutien sans précédent apporté 
par la droite à une motion de cen­
sure de partis arabes, le premier 
ministre Yitzhak Rabin a décidé 
de suspendre sa décision de con­
fisquer 53 hectares dans la partie 
orientale de la ville sainte. 

Soumis à de vives critiques, 
qualifié de «politicien amateur», 
M. Netanyahu a décidé de réunir 
le comité central de son parti 
pour s'expliquer et resserrer les 
rangs, mais en omettant de con­
sulter le secrétaire général du co­
mité central, M. Maxime Lévy, 
frère de David Lévy. 

«C'est un précédent inaccepta­
ble et le comble de l'anti-démo-
cratie», se sont insurgés les deux 
frères en brandissant la menace 
de la scission. 

Le clan Lévy estime être sous 
représenté dans les instances du 
parti en raison d'une méthode 
d'élection qui fait la part belle 
aux partisans de M. Netanyahu. 

«Ce sont des enfantillages qui 
montrent que David Lévy préfère 
son intérêt personnel à celui de 
son parti, alors que la nation est 
exposée aux dangers de la politi­
que travailliste dont l'objectif est 
de brader les territoires et le pla­
teau du Golan», a répliqué Tsahi 
Haneguebi, lieutenant de M. Ne­
tanyahu. 

Outre ces derniers développe­
men t s , les deux h o m m e s se 
vouent une vieille et solide anti­
pathie. M. Lévy n'a pas digéré les 
propos tenu par son rival, qui ve­
nait d'être nommé à la tête du 
parti, laissant entendre qu'il était 
le «parrain» d'une mafia propa­
geant dans le parti des calomnies 
sur ses ébats amoureux. 

Après la tempête soulevée par 
ses allusions, M. Netanyahu avait 
présenté ses excuses publiques. 

C'est Ariel Sharon, le fonda­
teur du parti en 1973, qui a été 
chargé d'engager une médiation 
entre ces deux personnages que 
tout oppose: Lévy, le maçon sé-
pharade qui a grimpé les échelons 
de l'appareil politique à la force 
du poignet, et Netanyahu, le tech­
nocrate diplômé des universités 
américaines. 

Côté travailliste, on assiste à ce 
«combat des chefs» en se frottant 
les mains. Un ministre, qui a re­
quis l 'anonymat, a exprimé le 
voeu que la querelle se poursui­
vra jusqu'aux élections de 1996. 

«Toute division chez l'ennemi 
l'affaiblit et nous renforce», a-t-il 
dit. 

Une bombe avant 
l'arrivée de 
Charles à Dublin 
Agence France-Presse 

DU HUN 

• Une bombe artisanale de faible 
puissance a explosé hier dans le 
centre de Dublin sans faire de 
blessés, à la veille de l'arrivée du 
prince Charles en république d'Ir­
lande, a annoncé la police. 

La bombe a explosé dans un 
magasin de l'une des principales 
artères de Dublin. Un début d'in­
cendie s'est produit et le magasin 
a été évacué. 

Deux autres bombes artisanales 
ont été désamorcées au château 
de Mullaghmore, une ville du 
nord-ouest de l'Irlande au large 
de laquelle l 'oncle du prince 
Charles, Lord Mountbatten, avait 
été tué sur son bateau dans un at­
tentat de l'IRA en août 1979. 

La police n'était pas en mesure 
de dire si ces incidents étaient liés 
a l'arrivée du prince de Galles au­
jourd'hui à Dublin. 

Iles rêAMiions 

rabais 
sur une sélection d'articles 

dans tout le magasin. 
Achats en personne seulement 

SUPER DÉPLOIEMENT 
de téléviseurs à 

GRAND ECRAN 
chez Eaton Centre-ville! 

• Sony • Toshiba • RCA • Panasonic • JVC • Goldstar • Zenith 
Voyez et entendez... une expérience unique: 
des téléviseurs de qualité à écran de 25 po à 53 po. 

Des marques reconnues! Un service de premier ordre offert 
par notre personnel de vente! De plus, si vous adhérez à notre 
Programme d'entretien prolongé, la livraison sera gratuite! 

Eaton Centre-ville, niveau du métro 
Du jeudi 1er juin au dimanche 4 juin 1995 

Eaton. On veut être votre magasin 
[ Argent remis si la marchandise ne satisfait pas ] 


